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RAFFINAGE

Les ambitions de Sonatrach
Chérif Bennaceur - Skikda (Le

Soir) - «C’est une première en
Algérie», dira le président-directeur
général du groupe Sonatrach, hôte
mercredi dernier de la zone indus-
trielle de Skikda. 

Abdelhamid Zerguine qualifiait
ainsi l’opération de déplacement
d’un module préfabriqué au niveau
de la raffinerie de Skikda, opération-
nelle depuis 1980, d’une capacité
annuelle de traitement de 15,277
millions de tonnes de pétrole brut  et
spécialisée dans la production
d’aromatiques, bitumes et carbu-
rants. 

Construit en collaboration avec
la société sud-coréenne Samsung
Engineering Co, ce module qui pèse
1 614 tonnes, est large d’au moins
8,5 m et est haut de 34 m, soit
l’équivalent d’un immeuble de 12
étages. 

Transporté sur roues pendant
une heure et sur une distance de 30
m, ce module avait été déplacé de
son lieu de montage vers l’unité
Topping 10 (distillation atmosphé-
rique), de 7,5 millions de tonnes en
cours de rénovation. Objectif de
cette opération d’ancrage singulière
et qui sera suivie par des tests,

contribuer à réduire le temps d’im-
mobilisation de cette unité dont la
rénovation a été lancée le 20 juin
dernier pour une durée de trois
mois. En attendant de lancer la
rénovation d’une autre unité
Topping à la fin du troisième tri-
mestre 2012, poursuivre la rénova-
tion d’autres unités et installer six
autres modules préfabriqués de
dimensions relativement similaires. 

Rénover pour booster
le raffinage

Ce qui s’inscrit dans le cadre du
programme de réhabil i tation et
d’adaptation des installations de la
raffinerie de Skikda, lancé pour un
coût de 2 milliards de dollars et
basé sur la mise à l’arrêt partielle et
temporaire de certaines unités. 

Certes, les capacités de traite-
ment de pétrole brut de la raffinerie
sont réduites de 15 mill ions de
tonnes à 7,5 millions de tonnes en
raison de ces arrêts temporaires,
néanmoins, la raffinerie continue de
travailler et le programme de réhabi-
l i tation semble en bonne voie
d’achèvement, à 87%. A ce propos,
Abdelhamid Zerguine s’est montré
pleinement confiant.  Et cela dans la

mesure où l’on vise à augmenter de
10% la capacité de traitement de la
raffinerie, en la portant  à 16,5 mil-
lions de tonnes. 

Mais aussi à sécuriser les instal-
lations et permettre à ce qu’«elles
continuent de servir encore, durant
les trente prochaines années au
moins», dira le P-dg de Sonatrach,
appuyé dans ses propos par la
directrice de la division raffinage du
groupe, Mme Zoubida Benmouffok. 

Bien couvrir les besoins
du marché

Comme cette opération de
«rajeunissement» vise à assurer la
fourniture de dérivés pétroliers de
qualité et conformes aux normes
européennes et à satisfaire la
demande nationale croissante de
manière «vertigineuse» pour les
carburants automobiles (diesel et
essences notamment sans plomb). 

L’occasion pour Abdelhamid
Zerguine d’affirmer que Sonatrach
œuvre à assurer, sur le long terme,
la couverture des besoins nationaux
en produits raffinés. Mais aussi à
valoriser les produits «blancs»,
répondant aux exigences nationales
et conformes aux normes internatio-
nales, voire de développer leur
exportabilité. 

En sens, le groupe pétrolier pré-
voit de consolider la capacité
annuelle nationale de raffinage,
actuellement de 22 mil l ions de

tonnes de pétrole brut, à 42 millions
de tonnes dès les cinq prochaines
années, tous produits. 

Et cela grâce à la réhabilitation
de l’ensemble des raffineries du
pays spécialisées dans la produc-
tion de carburants, d’aromatiques,
lubrifiants et  bitumes, celle d’Arzew
étant achevée. 

Augmenter les capacités 
de traitement 

Ce qui permettra, selon les expli-
cations de Mme Benmouffok, de por-
ter la capacité de traitement de
Sonatrach à 25 millions de tonnes
de pétrole brut et 5 mill ions de
tonnes de condensat, soit globale-
ment près de 30 mil l ions de
tonnes/an. 

Comme la production de gasoil
sera assurée avec une quantité sup-
plémentaire de plus de 3 millions de
tonnes/an, permettant de rehausser
la production globale du groupe à
10 millions de tonnes. 

Pour les essences, la production
passera à plus de 4 millions de
tonnes et l'essence sans plomb sera
produite à partir des trois raffineries.
Mais aussi par l’ investissement
dans la  réalisation d’autres infra-
structures d’une capacité prévision-
nelle de 20 millions de tonnes équi-
valent pétrole. «Nous projetons la
réalisation de 3 ou 4 autres raffine-
ries», dira le patron de Sonatrach.
Voire porter cette capacité de traite-

ment à 52 millions de tonnes dans
un avenir assez lointain. Et dans le
contexte où le développement de la
pétrochimie qui est  projeté nécessi-
te de développer une chaîne de pro-
duction des aromatiques. 

2,5 millions de tonnes
de carburants importés en 2012

Pour autant, le recours à l’impor-
tation de carburants, un appoint aux
disponibilités actuelles, se poursui-
vra. C’est ce que le P-dg de
Sonatrach a confirmé, mercredi, en
indiquant que sa compagnie prévoit
d’importer 2 millions de tonnes de
gasoil et 500 000 tonnes d’essence
en 2012 pour répondre à l’importan-
te demande nationale. 

Notons que les importations de
carburants sont passées de 1,3 mil-
lion de tonnes en 2010 à 2,3 mil-
lions de tonnes en 2011, soit une
hausse de 77%. 

Certes, les importations de die-
sel ont augmenté en volume, aug-
mentant de 700 000 tonnes entre
2011 et 2012. 

Néanmoins, leur valeur n’est pas
très importante,  dans la mesure où
l’importation d’une tonne de gasoil
est compensée par l’exportation de
3 tonnes de brut et que la différence
que paye Sonatrach est minime. 

Notons que les importations de
carburants en 2011 ont représenté
une valeur de 2 milliards de dollars. 

C. B.

Sonatrach œuvre, selon son P-dg, à assurer sur le long
terme la couverture des besoins nationaux, voire étran-
gers, en produits raffinés de qualité et conformes aux
normes internationales. Pour autant, le recours à l’impor-
tation de carburants se poursuivra encore. 

PRIX DU GAZ
La bataille est «rude»,

affirme Zerguine
La défense des prix du gaz est une bataille «rude»

selon le P-dg du groupe Sonatrach, dont les exportations
de gaz, notamment le GNL, subissent une forte concur-
rence sur le marché international. 

Certes, «nous ne perdons pas de parts de marché, la
compétition n’est pas au niveau de la vente», assurait
Abdelhamid Zerguine, mercredi dernier. «Je n'ai pas sou-
venance que Sonatrach ait mis sur le marché des quanti-
tés de gaz qu'elle n'est pas parvenue à vendre. Tous nos
produits se vendent bien», a-t-il affirmé. Néanmoins, la
compétition «est au niveau de la défense des prix, et de
ce point de vue, la bataille est rude», relève le premier
manager de Sonatrach qui réitère la nécessité d’une
bonne visibilité pour les investissements gaziers. 

«Nous soutenons toujours cette démarche (qui veut)
que les investissements gaziers sont assez lourds et ne
peuvent être garantis que par des contrats à long terme»,
déclare-t-il. En ce sens, Sonatrach compte fournir les
clients qui contribuent à bien valoriser ses produits, GNL
notamment, et lui assurer des débouchés sur le long
terme. A ce propos, M. Zerguine relève que «nous avons
beaucoup de demandes, mais les arbitrages seront faits
en fonction des intérêts du groupe et en fonction surtout
de la durée du contrat». 

Et dans la mesure où  la politique du groupe en matiè-
re de commercialisation de GNL n'est pas basée sur les
gains temporaires même s'ils sont importants. 

C. B.

Des avantages fiscaux devraient être
accordés par la prochaine loi sur les
hydrocarbures aux investisseurs étran-
gers dans le domaine des hydrocar-
bures non conventionnels, outre le par-
tage des risques d’exploration avec
Sonatrach. 

Le développement des hydrocarbures non
conventionnels dont  les gaz de schiste
devrait être consolidé par les futurs amende-
ments de la loi 05-07 relative aux hydrocar-
bures. C’est ce que le président-directeur
général du groupe Sonatrach a laissé
entendre mercredi dernier, à l’issue d’une
visite d’inspection à Skikda. 

Adoptant certes une certaine réserve,
dans la mesure où le sujet relève de «l’Etat»,
Abdelhamid Zerguine a néanmoins affirmé
qu’il «soutient» tout projet à même de booster
l’attractivité du domaine minier national et
drainer davantage d’investissements directs
étrangers. 

Et d’autant, argue le P-dg de Sonatrach,
que la compétition entre les pays producteurs
pour attirer l’investissement direct incite
l'Algérie à s'y positionner. Mais aussi dans la
mesure où l’investissement dans l’exploration
d’hydrocarbures notamment implique des
montants financiers importants, génère des

coûts  mais aussi des risques de perte. Ainsi,
Abdelhamid Zerguine relève que «l’explora-
tion dans les hydrocarbures est un domaine
très risqué si l’on considère que sur quatre
périmètres, on ne peut réaliser qu’une seule
découverte. Voire, il y a des pays où une
seule découverte est réalisée sur dix péri-
mètres». 

Or, de tels risques sont possibles dans le
domaine des énergies non conventionnelles
qui demandent des investissements très coû-
teux. 

La future loi «clarifie le débat»
Un aspect que la révision en cours de la

loi sur les hydrocarbures prend justement en
compte, selon les propos du P-dg de
Sonatrach. Ainsi, cette loi «définit les res-
sources conventionnelles et celles non
conventionnelles» et «légifère» concernant
les investisseurs qui obtiennent des permis
de recherche de gaz et pétrole convention-
nels et découvrent des gisements non
conventionnels ou dans le cas d’investisseurs
qui obtiennent des permis de prospection
d’hydrocarbures non conventionnels et
découvrent du conventionnel. 

En fait, cette loi, dira Abdelhamid
Zerguine, «clarifie» le débat sur les res-

sources conventionnelles et celles non
conventionnelles et devrait consacrer des
avantages aux investisseurs qui s’engagent à
développer ces énergies. «Chaque ressource
qui génère des coûts d’investissements éle-
vés et une prise de risques devrait donner
droit à des avantages», dira M. Zerguine, rétif
cependant à dévoiler la nature de ces avan-
tages et incitations, au demeurant d’ordre fis-
cal notamment. 

Cela même si le premier manager de
Sonatrach laisse entendre que la taxe sur les
profits exceptionnels ne sera pas supprimée
mais pourrait être adaptée (allégée ?) en
fonction de la prise de risque dans le déve-
loppement du non conventionnel. Voire la
prochaine loi devrait consacrer, à l’initiative
du ministère de l’Energie et des Mines, le
partage du risque exploration entre
Sonatrach et ses partenaires dans la pros-
pection des gisements non conventionnels. 

Ainsi, Abdelhamid Zerguine précise que si
le partenaire étranger continuera d’assumer
seul ce risque dans la recherche d’hydrocar-
bures conventionnels, la situation sera diffé-
rente pour les hydrocarbures non convention-
nels puisque Sonatrach pourrait participer à
ce risque. 

C. B.

La pompe de refoulement G1 du barra-
ge de Beni Haroun ne serait jamais tom-
bée en panne. Elle aurait été plutôt mise à
l’arrêt, suivant un agenda préétabli pour
permettre sa révision. S’agissant de la
pompe G2 à l’arrêt depuis juin 2010, elle a
été remise en service dans la nuit du mer-
credi.

La question de l’avarie ou non de la sta-
tion de pompage du barrage de Beni Haroun,
le cœur même du complexe hydraulique,
continue d’alimenter les folles rumeurs tant
les informations distillées au compte-goutte

par les responsables à différent niveau sont
contradictoires. Jeudi encore, c’est le direc-
teur central chargé de l’alimentation en eau
potable au ministère des Ressources en eau,
Messouad Terra, qui est sorti de sa réserve à
travers une déclaration médiatique pour affir-
mer qu’«aucune panne technique» quelle
qu’elle soit, n’a affecté la station de pompage.
La pompe en question, G1, selon les informa-
tions en notre possession, était à l’arrêt
depuis le 20 juillet. Alors que la pompe G2,
en panne depuis juin 2010 et réparée entre-
temps sans pour autant qu’elle soit testée, a

été remise en service mercredi tard dans la
nuit. Ainsi et selon Messaoud Terra qui,
semble-t-il, se trouvait dans la région de
Constantine, et ceci au moment même où on
ne cesse d’annoncer une éventuelle visite du
ministre de tutelle au complexe hydraulique,
l’arrêt de la pompe était «programmé, et ce,
depuis longtemps pour maintenance». Le
fournisseur, suivant le contrat le liant au
ministère de tutelle, obéit à des engagements
concernant la station dont la maintenance et
la révision périodique de ses équipements, a
déclaré jeudi le directeur central chargé de

l’alimentation en eau potable.Aussi, il précise-
ra que lors de la révision de la station, il s’est
avéré que des pièces défectueuses étaient à
changer. Chose qui a été faite.

Il convient de noter que l’entreprise Alstom
assure l’exploitation et le suivi de la station de
pompage sur une durée de 10 ans, et ce,
depuis 2007. S’agissant du niveau du barrage
réservoir d’El Athemania, celui-ci a atteint un
seuil critique, nécessitant le recours à une
pompe flottante pour pomper l’eau et revenir
à son niveau ordinaire dans quelques jours.

Farid Benzaid

SELON MESSOUAD TERRA, DIRECTEUR CENTRAL CHARGÉ DE L’ALIMENTATION
EN EAU POTABLE

La pompe du barrage remise en service mercredi

HYDROCARBURES NON CONVENTIONNELS

Vers l’octroi d’avantages fiscaux
aux investisseurs étrangers


